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Tarifs de la Redevance incitative
Montants de la redevance incitative pour les 
usagers disposant d’un bac individuel

Volume du bac 
(en litres)

Montant de l’abonnement 
annuel

(6 levées incluses dans le forfait)

Montant de la levée 
supplémentaire

(à partir de la 7ème levée)

120 166 € 5 €

180 247 € 6 €

240 327 € 7,50 €

340 466 € 10,50 €

660 632 € 12 €

Tarif ouverture du tambour des colonnes enterrées : 2 €

Montants pour les usagers utilisant uniquement les 
colonnes enterrées pour la collecte des ordures 
ménagères (logement collectif, exceptions de collecte)

Volume du 
tambour
(en litres)

Montant de l’abonnement 
annuel

(15 ouvertures incluses)

Montant de la levée 
supplémentaire

(à partir de la 16ème ouverture)

80 166 € 1,90 €

Les bases et éléments de calcul de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative 
sont fixés par la délibération n° 2022D131 du 21 nov.2022.
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